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Madame, Monsieur, 

 

Suite à la notification d’erreurs d’utilisation dont certaines ont été d’évolution fatale, nous vous rappelons 

les règles d’utilisation du Chlorure de Potassium hypertonique. 

Les principales règles figurent au niveau de l’affiche ci-dessous élaborée par l’AFSSaPS. 

 

 

 

En cas de connaissance d’une erreur médicamenteuse, en faire la déclaration (obligation réglementaire) 

auprès de la Coordination des vigilances et de Gestion des risques ainsi qu’auprès de la Pharmacie du site.  

 

Si l’erreur médicamenteuse a entrainé un effet secondaire, faire la déclaration (obligation réglementaire) 

également auprès du Centre régional de Pharmacovigilance de Nice. (http://www.pharmacovigilance-nice.fr/) 

 

 

Présentation disponible au CHU de Nice : 

 

KCL 10%  1g-10ml  Amp Mini-Plasco®  B.Braun 
Attention! Solution hypertonique à diluer pour perfusion IV 

 


